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COMMENTAIRES 
Règlement sur les plans d’aménagement d’ensemble (PAE) 

À  l’heure actuelle, la Ville de Longueuil ne fait que re agir aux demandes de modifications du 

plan et des re glements, sans re flexion pre alable, ce qui fait qu’elle manque de vision e claire e 

de l’ame nagement de son territoire, parce qu’elle le de veloppe a  la pie ce, et, ne lui permet pas 

un de veloppement re fle chie, ni cohe rent. 

 

La plantation d’arbre 

Àctuellement, les projets de d’arbres, sur l’ensemble du territoire, laisse a  de sirer. Certains 

sont par le biais d’appels d’offres, et fonctionne encore avec la re gle du plus bas 

soumissionnaire (cette façon de faire doit changer). Il est impossible de remarquer la 

mauvaise utilisation des tuteurs, qui alte rent la sante  des arbres plante s (apre s 3 ans les 

tuteurs, et protections sont encore en place0. Les bonnes pratiques en matie re de plantation 

d’arbre, d’arbuste, plus particulie rement n’est pas du tout respecter, ni prise au se rieux. 

D’ailleurs, l’absence de suivi postplantation nuit grandement a  leur sante  et oblige leur 

abattage pre mature ment. J’ai des photos a  l’appui. 

 

Le couvert végétal 

À  Longueuil, quel est le re glement qui prote ge le couvert ve ge tal lors de projet 

d’ame nagement paysager? Force est de constater, qu’il est grandement sous-estime ! Je suis 

co-proprie taire d’une entreprise d’ame nagement paysager, e tablie a  Saint-Hubert et nous 

faisons affaires avec divers municipalite , pour les demandes de permis pour des travaux 

d’ame nagement paysager a  re aliser, qui varie d’une ville a  l’autre. Par exemple a  Westmount, 

conside re  comme le Saint Graal de l’ame nagement paysager, (dit par Jonathan Tabarah lors 

d’un conseil de ville), si cette municipalite  peut prote ger plus de 70 % de la superficie du 

parterre avant, de chaque proprie te  de sa municipalite , pourquoi Longueuil n’a jamais accepte  

de renforcir son re glement, si elle a le pouvoir de le faire? 



 
L’occupation et l’entretien des bâtiments 

Le re glement sur l'occupation et l'entretien des ba timents permet a  une municipalite  de 

contro ler les situations de ve tuste  ou de de labrement des ba timents situe s sur son territoire. 

Par des normes et des mesures qu’elle peut mettre en vigueur, une municipalite  peut 

contro ler les situations ou de de labrement des ba timents situe s sur son territoire, et forcer 

les proprie taires a  entretenir leur proprie te . D’ailleurs, le re glement de l’occupation et 

l’entretien des ba timents est en lien direct avec le re glement de construction. 

À  l’heure actuelle, la Ville de Longueuil n’utilise pas son plein pouvoir pour e viter la 

de molition, les justifications donne es pour les de molitions de montrent un grand manque de 

volonte  d’agir pour le bien commun. La Ville accorde trop facilement des permis de 

de molition, encore aujourd’hui, de maison qui ont e te  vendu a  des promoteurs immobiliers 

qui placardes les fene tres pour acce le rer le processus de de composition, ce qui permet de, 

soi-disant, de montrer suffisamment leur e tat de contamination avance e, mais, qui peu tre s 

bien pu e tre e vite . Si la Ville de Longueuil a du mal a  faire l’inspection, a  l’heure actuelle, 

comment pourra-t-elle assurer la pe rennite  des ba timents qui y sont construit sur son 

territoire, une fois le re glement change ? Non seulement qu’elle ne posse de aucune 

connaissances en matie re de design urbain, comment pourra-t-elle prote ger 

l’environnement, s’engager dans une transition e cologique et contribuer a  notre sante  si elle 

de veloppe en conside rant l’e conomie et sous-estime les conse quences de ses propres 

de cisions. 

 

Agrandissement de l’aéroport 

Face a  l’urgence climatique, la Ville de Longueuil refuse de reconnaî tre qu’elle avait 

pleinement le droit d’enclencher une e tude de faisabilite  avant d’accepter l’agrandissement 

de l’ae roport. La Ville de Longueuil accepte le de veloppement de projet sans me me de tenir 

l’acceptabilite  sociale, et, n’e coute certainement pas les recommandations des divers experts 

en environnement. Comment allez-vous pouvoir assurer la sante  public avec plus de 4 

millions de passager, qui vont atterrir a  Saint-Hubert, surtout en changeant la nature de 

l’ae roport. Ce secteur est un des plus grands e metteurs de gaz a  effet de serre a  l’e chelle 

mondiale, maintenant, ils vont survoler nos te tes. Ce projet ne correspond pas aux besoins 

actuelles, et, n’aide en rien a  ame liorer notre sante  malgre  tout ce que Porter essaie 
















